
COMMUNAUTE URBAINE DE BORDEAUX 
---------------------------------------------------------- 

EXTRAIT 
DU 

REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU 

CONSEIL DE COMMUNAUTE 
----------- 

Séance du 28 novembre 2014 
(convocation du 21 novembre 2014) 

 
 

Aujourd’hui Vendredi Vingt-Huit Novembre  Deux Mil Quatorze  à 09 Heures 30 le Conseil de la Communauté 
Urbaine de BORDEAUX s’est réuni, dans la salle de ses séances sous la présidence de Monsieur Alain JUPPE, Président 
de la Communauté Urbaine de BORDEAUX. 

 
ETAIENT PRESENTS : 
 
M. JUPPE Alain, M. ANZIANI Alain, M. CAZABONNE Alain, M. DUPRAT Christophe, M. REIFFERS Josy, Mme BOST Christine, 
M. BOBET Patrick, M. DAVID Alain, M. RAYNAL Franck, M. MANGON Jacques, M. MAMERE Noël, M. PUJOL Patrick, 
Mme JACQUET Anne-Lise, Mme MELLIER Claude, M. DUCHENE Michel, Mme TERRAZA Brigitte, M. TOUZEAU Jean, 
Mme WALRYCK Anne, M. ALCALA Dominique, M. COLES Max, Mme DE FRANÇOIS Béatrice, Mme FERREIRA Véronique, 
M. HERITIE Michel, M. PUYOBRAU  Jean-Jacques, M. SUBRENAT Kévin, M. TURBY Alain, M. TURON Jean-Pierre, 
Mme ZAMBON Josiane, M. AOUIZERATE Erick, Mme BEAULIEU Léna, Mme BERNARD Maribel, Mme BLEIN  Odile, 
M. BONNIN Jean-Jacques, Mme BOUDINEAU Isabelle, M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume, Mme BOUTHEAU Marie-Christine, 
Mme BREZILLON Anne, M. BRUGERE Nicolas, Mme CALMELS Virginie, Mme CASSOU-SCHOTTE Sylvie, 
Mme CHABBAT Chantal, M. CHAUSSET Gérard, Mme CHAZAL Solène, Mme COLLET Brigitte, M. COLOMBIER Jacques, 
Mme CUNY Emmanuelle, M. DAVID Jean-Louis, M. DAVID Yohan, Mme DELATTRE Nathalie, Mme DELAUNAY Michèle, 
M. DELAUX Stéphan, M. DELLU Arnaud, Mme DESSERTINE Laurence, Mme FAORO Michèle, M. FELTESSE Vincent, 
M. FEUGAS Jean-Claude, M. FLORIAN Nicolas, Mme FORZY-RAFFARD Florence, M. FRAILE MARTIN Philippe, Mme FRONZES 
 Magali, M. GARRIGUES Guillaume, M. GUICHARD Max, M. HICKEL Daniel, M. HURMIC Pierre, Mme IRIART Dominique, 
M. JUNCA Bernard, Mme LACUEY Conchita, M. LAMAISON Serge, Mme LAPLACE Frédérique, Mme LEMAIRE Anne-Marie, 
M. LOTHAIRE Pierre, Mme LOUNICI Zeineb, Mme MACERON-CAZENAVE Emilie, M. MARTIN Eric, M. NJIKAM MOULIOM Pierre 
De Gaétan, M. PADIE Jacques, Mme PEYRE Christine, Mme PIAZZA Arielle, M. POIGNONEC Michel, 
Mme POUSTYNNIKOFF Dominique, M. RAUTUREAU Benoit, Mme RECALDE Marie, M. ROBERT Fabien, M. ROSSIGNOL 
PUECH Clément, Mme ROUX-LABAT Karine, M. SILVESTRE Alain, Mme THIEBAULT Gladys, M. TOURNERIE Serge, 
Mme TOUTON Elizabeth, M. TRIJOULET Thierry, Mme VILLANOVE Marie-Hélène. 
 
EXCUSES AYANT DONNE PROCURATION :  
 
M. LABARDIN Michel à M. BOBET Patrick 
M. MAMERE Noël à M. CHAUSSET Gérard à partir de 12h 
Mme VERSEPUY Agnès à M. MANGON Jacques 
Mme TERRAZA Brigitte à M. BOURROUILH-PAREGE Guillaume à partir de 11h 
Mme WALRYCK Anne à M. ALCALA Dominique à partir de 12h30 
Mme KISS Andréa à Mme. BOST Christine 
M. TURON Jean-Pierre à Mme ZAMBON Josiane à partir de 10h50 
M. VERNEJOUL Michel à M. ANZIANI Alain 
Mme AJON Emmanuelle à Mme DELAUNAY Michèle 
M. BONNIN Jean-Jacques à Mme BERNARD Maribel à partir de 12h20 
M. BOUTEYRE Jacques à Mme LAPLACE Frédérique 
Mme BREZILLON Anne à M. BRUGERE Nicolas à partir de 12h 
M. CAZABONNE Didier à M. CAZABONNE Alain 

Mme DESSERTINE Laurence à M. DELAUX Stéphan à partir de 12h10 
M. DUBOS Gérard à M. DELLU Arnaud 
M. FETOUH Marik à M. ROBERT Fabien 
M. GARRIGUES Guillaume à Mme CHABBAT Chantal à partir de 12h30 
Mme JARDINE Martine à Mme FERREIRA Véronique 
M. LAMAISON Serge à Mme DE FRANCOIS Béatrice jusqu'à10h25 
M. LE ROUX Bernard à Mme BOUDINEAU Isabelle 
M. MILLET Thierry à Mme PEYRE Christine jusqu'à 12h puis à M. MARTIN Eric 
Mme PEYRE Christine à Mme LEMAIRE Anne-Marie à partir de 12h 
M. RAUTUREAU Benoît à M. RAYNAL Franck à partir de 12h30 
M. ROSSIGNOL-PUECH Clément à M. HURMIC Pierre à partir de 12h30 
Mme TOURNEPICHE Anne-Marie à M. TOURNERIE Serge 
M. TRIJOULET Thierry à M. HERITIE Michel à partir de 11h05

 
 
EXCUSES : 
 
Mme. CAZALET Anne-Marie 
LA SEANCE EST OUVERTE 
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DIRECTION GÉNÉRALE DES SERVICES 
Direction de l'assemblée et des élus  

DELIBERATION DU CONSEIL 
SEANCE DU 28 novembre 2014 

 

N° 2014/0752  
 
 

 

 
 
Monsieur HURMIC présente le rapport suivant, 
 
Mesdames, Messieurs  
 

Il y a un peu plus de deux ans, le drame de Fukushima avait brutalement rappelé au monde 
que le nucléaire n’est pas et ne sera jamais une technologie dépourvue de risques. 

Située à 45 kilomètres de la centrale nucléaire du Blayais, notre agglomération est 
particulièrement concernée par ce risque nucléaire. 

Mise en service en 1981, cette centrale dispose depuis 1983 de quatre réacteurs de 900 
MW qui sont refroidis par pompage d’eau dans la Garonne. Lors de la tempête de 
décembre 1999, cette centrale a été inondée, les vagues étant passées au-dessus des 
digues de protection jugées jusqu’alors suffisantes, ce qui a donné lieu à un incident de 
niveau 2 sur l’échelle INES. 

En matière de sécurité, chaque site nucléaire doit être doté d’un Plan particulier 
d’intervention (PPI) guidant l’action d’urgence des pouvoirs publics pour la gestion d’une 
crise radiologique et/ou chimique. Ce document élaboré par le préfet est utilisé par 
l’ensemble des services avec comme premier objectif la mise en oeuvre d’actions de 
protection des populations. 

Laissé à l’appréciation des pouvoirs publics locaux, le périmètre du Plan particulier 
d’intervention de la centrale du Blayais ne concerne aujourd’hui qu’un petit périmètre de 10 
kilomètres de rayon. 

A la lumière de la catastrophe de Fukushima qui a révélé des traces de contamination dans 
un rayon de 50km autour de la centrale, l’Autorité de sûreté nucléaire (ASN), l’Institut de 
radioprotection et de sûreté nucléaire (IRSN) et l’Association nationale des comités et 
commissions locales d’information (ANCCLI) s’accordent à penser qu’il faudrait, en France, 
relever le périmètre des PPI à 80km. 

C’est la raison pour laquelle le 7 novembre dernier, l’ANCCLI a demandé officiellement une 
extension des zones concernées par les plans de secours à un périmètre d’un rayon de 80 
kilomètres autour de chaque centrale nucléaire. 

 
Motion pour l'extension du périmètre du Plan partic ulier d'intervention de la 

centrale nucléaire du Blayais 
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Un élargissement du périmètre du Plan particulier d’intervention du Blayais s’avère dès lors 
indispensable. Il est en effet de notre responsabilité d’élus d’anticiper et de prendre toutes 
les mesures pour garantir la sécurité des populations que nous représentons. 

Dans ce contexte, le Conseil de la Communauté urbaine de Bordeaux, réuni le 28 
novembre 2014, demande au Préfet de la Gironde : 

– l’extension du périmètre du Plan particulier d’intervention de la centrale du Blayais à un 
rayon de 80 kilomètres autour de cette installation. 

 
Les conclusions, mises aux voix, sont adoptées à l'unanimité. 
Fait et délibéré au siège de la Communauté Urbaine le 28 novembre 2014, 
 

Pour expédition conforme, 
Le Président, 
 
 
 
 
M. ALAIN JUPPE 

 
 
 

REÇU EN PRÉFECTURE LE  
3 DÉCEMBRE 2014 

 
PUBLIÉ LE : 3 DÉCEMBRE 2014 

 


